
Réunion du Comité Syndical du 4 avril 2025 
  

Délibération n° 2025/1 portant sur l’approbation du compte de gestion 2024 dressé par 
Madame Françoise DROT, comptable. Approuvée 

  
Délibération n° 2025/2 portant sur l’approbation du compte administratif 2024. Approuvée 

   
Délibération n° 2025/3 portant sur l’affectation du résultat d’exploitation 2024. Approuvée 

 

Délibération n° 2025/5 portant sur l’approbation du Budget Primitif Principal 2025. 
Approuvée 

Délibération n° 2025/7 portant sur l’abandon de la tarification progressive. Approuvée 
 

Délibération n° 2025/8 portant sur la redevance pour performance des réseaux d’eau potable. 
Approuvée 

 

Délibération n° 2025/9 portant sur la convention pour la redevance du Syndicat des Eaux 
Creusoises (SEC 23). Approuvée 

 
Délibération n° 2025/10 portant sur les pénalités appliquées à SUEZ Eau France pour l’année 

2023 dans le cadre de la DSP. Approuvée 
 

Délibération n° 2025/11 portant sur le prix de l’eau 2025 (part syndicale) budget principal et 
budget annexe Aubusson. Approuvée 

 

Délibération n° 2025/14 portant sur l’avenant n° 2 au contrat de délégation de service public 
d’eau potable avec VEOLIA. Approuvée 

 

Délibération n° 2025/15 portant sur l’approbation du schéma directeur et du zonage de 
distribution du syndicat. Approuvée 

Délibération n° 2025/16 portant sur l’approbation du schéma directeur d’Aubusson. 
Approuvée 

Délibération n° 2025/17 portant sur le complément à l’assurance des systèmes de 
vidéosurveillance. Approuvée 

Délibération n° 2025/18 portant sur la suppression du poste d’adjoint administratif 1ère classe 
à 28 heures. Approuvée 

Délibération n° 2025/19 portant sur la suppression du poste d’agent de maîtrise à temps 
complet. Approuvée 

Délibération n° 2025/20 portant sur la modification des statuts du Syndicat des Eaux 
Creusoises (SEC 23). Approuvée 



Délibération n° 2025/21 portant sur le mandat donné au Centre de Gestion de la Fonction 
Publique Territoriale de la Creuse pour lancer la consultation pour la conclusion d’une 

convention de participation dans le domaine de la santé. Approuvée 

 


